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(54) Utilisation d’un film en matière plastique pour le groupage et le conditionnement de récipients

(57) Le film (1) est à base de polyéthylène et présen-
tant des caractéristiques mécaniques aptes à lui permet-
tre de garder des lignes de pliage pour constituer un man-

chon ou étui de forme générale sensiblement parallélé-
pipédique, apte à enserrer et à envelopper le corps vo-
lumétrique résultant du groupage desdits récipients.
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique de
l’emballage et du conditionnement, notamment du type
bouteilles, pots de crème, pots de yaourt, ..., sans pour
cela exclure d’autres récipients de corps volumétriques
de nature différente, tels que des canettes de boissons.
[0002] De plus en plus, différents articles sont regrou-
pés par nombre variable, sous forme d’un pack, pour être
mis à la vente. Différentes solutions techniques ont été
proposées pour effectuer ce groupage.
[0003] Par exemple, il est possible d’utiliser un film en
matière plastique, notamment polyéthylène, du type ther-
morétractable, étirable ou autre. Cette solution est rela-
tivement économique mais les résultats obtenus, au ni-
veau de l’aspect visuel, ne sont pas satisfaisants. C’est
le cas notamment au niveau de l’impression, en obser-
vant que le film utilisé, de part sa nature n’est pas rigide,
de sorte qu’il ne peut constituer des faces parfaitement
planes. On note également une certaine fragilité. Il en
résulte que ce type d’emballage est limité dans ses ap-
plications. Par exemple, les films en matière plastique
sont rarement utilisés pour le conditionnement des réci-
pients présentant des arêtes ou autres aspérités, comme
c’est le cas notamment pour les pots de yaourts, de
crème, ...
[0004] Une autre solution technique consiste à utiliser
des flans en carton convenablement découpés et préfor-
més pour enserrer et envelopper le groupe de récipients
concernés. Ce type d’emballage est très souvent utilisé
pour le groupage et le conditionnement de pots de
yaourts, de crème, ... Le flan en carton peut présenter
différents agencements pour le maintien des récipients
et la préhension de l’ensemble du pack.
[0005] On peut citer, par exemple, l’enseignement des
brevets FR 2.418.158 et FR 2.664.239.
[0006] A l’inverse d’un film en matière plastique ther-
morétractable, un conditionnement réalisé à partir d’un
flan carton, permet d’obtenir une très bonne qualité au
niveau de l’impression. Par contre, ce type d’emballage
craint l’humidité et nécessite des moyens de mise en
oeuvre importants pour le conformer. De même, il est
nécessaire, comme indiqué, de prévoir des agence-
ments relativement importants pour assurer le maintien
des récipients.
[0007] L’invention s’est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients, de manière simple, sûre, efficace et
rationnelle.
[0008] Le problème que se propose de résoudre l’in-
vention est de réaliser un emballage qui puisse assurer
le conditionnement d’un pack de récipients, notamment
du type pots de yaourts, pots de crème, ..., en ayant pour
objectif de réaliser une impression de très grande qualité,
et d’obtenir un emballage particulièrement attractif et ré-
sistant, notamment à l’humidité et autres agressions ex-
térieures.
[0009] Pour résoudre de tels problèmes, l’invention
consiste dans l’utilisation et la sélection d’un film en ma-

tière plastique à base de polyéthylène, et présentant des
caractéristiques mécaniques aptes à lui permettre de
garder des lignes de pliage pour constituer un manchon
de forme générale sensiblement parallélépipédique apte
à enserrer et à envelopper le corps volumétrique résul-
tant du groupage desdits récipients.
[0010] Pour résoudre le problème posé d’obtenir une
rigidité des faces planes pour réaliser un emballage de
section transversale parfaitement délimitée, par rapport
notamment à des lignes de pliage, le film plastique est
un polyéthylène haute densité recyclable, d’une épais-
seur comprise entre 100 et 200 P environ, d’une rigidité,
dans le sens travers, comprise entre 200 et 240 daN/cm2
environ, ledit film ne présentant pas de mémoire élasti-
que.
[0011] Pour résoudre le problème posé d’avoir un ac-
cès aisé aux récipients concernés en vue de leur utilisa-
tion, le film est facilement déchirable sous un effort d’ar-
rachement inférieur à 1cN/P.
[0012] Selon d’autres caractéristiques, l’épaisseur du
film est de 180 P, sa rigidité, dans le sens travers, étant
de 220 daN/cm2.
[0013] Pour résoudre le problème posé d’enserrer et
d’envelopper le pack, le manchon résulte de plusieurs
opérations de pliage exécutées à partir d’un flan, dont
les bords en chevauchement sont assemblés par ther-
mosoudure ou collage.
[0014] Selon une autre caractéristique, le film utilisé
est facilement imprimable, permettant ainsi d’obtenir un
emballage de qualité.
[0015] Pour résoudre le problème posé d’assurer le
maintien du pack par rapport à l’emballage obtenu, le
film, après conformation du manchon, est soumis, au ni-
veau de ses extrémités ouvertes, à une opération de ther-
mosoudure notamment, apte à former des aspérités de
retenue en translation dudit pack.
[0016] Pour résoudre le problème posé de pouvoir sai-
sir facilement l’ensemble de l’emballage, le film est sou-
mis à des opérations aptes à créer des zones de pré-
hension.
[0017] Avantageusement, le film est soumis à des opé-
rations aptes à faciliter le déchirement du conditionne-
ment.
[0018] L’invention est exposée ci-après plus en détail
à l’aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un pack de
quatre récipients du type pots de yaourts emballé au
moyen d’un film selon les caractéristiques de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale de
l’ensemble de l’emballage ;

- la figure 3 est une vue en coupe transversale consi-
dérée selon la ligne 3-3 de la figure 2.

[0019] Les figures des dessins annexés montrent l’em-
ballage d’un pack de quatre pots de yaourts (P). Bien
évidemment, l’invention s’applique à d’autres types de
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pack, de récipients de nature différente et de nombre
différent.
[0020] Selon une caractéristique à la base de l’inven-
tion, l’emballage est obtenu à partir d’un film en matière
plastique (1) à base de polyéthylène, présentant des ca-
ractéristiques mécaniques aptes à lui permettre notam-
ment de garder des lignes de pliage. En effet, comme il
sera indiqué dans la suite de la description, le film en
matière plastique (1) est soumis à différentes opérations
pour constituer un manchon de forme générale sensible-
ment parallélépipédique. Par exemple, l’emballage ob-
tenu présente des faces (1a), (1b), (1c) (1d) obtenues à
partir de lignes de prépliage (1e), (1f), (1g), (1h). Le film
(1) peut également être conformé sous forme d’un étui
pour réaliser l’emballage.
[0021] Le film plastique (1) est en polyéthylène haute
densité recyclable d’une épaisseur comprise entre 100
et 200 P environ. Avantageusement, cette épaisseur est
de 180 P. Par ailleurs, le film (1) présente une rigidité,
dans le sens travers, compris entre 200 et 240 daN/cm2.
Avantageusement, cette rigidité est d’environ 220
daN/cm2.
[0022] Comme indiqué, d’une manière importante, le
film (1) ne présente pas de mémoire élastique afin de
garder la mémoire du pli et permettre, par conséquent,
de constituer un emballage de section transversale par-
faitement déterminée et délimitée par rapport aux quatre
lignes de prépliage, par exemple (1e), (1f), (1g) et (1h).
[0023] Par ailleurs, le film (1) est parfaitement déchi-
rable sous un effort d’arrachement inférieur à 1daN/ P.
[0024] Le film (1) a par conséquent l’aspect d’un papier
épais et peut, par exemple, être réalisé dans une couleur
blanc opaque. Bien évidemment, les caractéristiques du
film sont déterminées pour permettre de le mettre en for-
me, de le souder et de l’imprimer.
[0025] Le manchon, du type de celui illustré figure 1,
est obtenu en continu par tout moyen connu et approprié.
Notamment, il peut être obtenu à partir d’une machine
présentant simultanément plusieurs bandes de film que
l’on coupe pour constituer des flans. Sur chaque flan ob-
tenu, sont exécutées les opérations de pliage. Les bords
en chevauchement du flan sont assemblés par thermo-
soudure, collage ou autre, désigné par (2).
[0026] Selon une autre caractéristique, le film (1),
après conformation du manchon ou de l’étui, est soumis,
au niveau de ses extrémités ouvertes, à une opération
de thermosoudure, par exemple, apte à former des as-
pérités de retenue (1k), pour assurer le blocage et le
maintien en translation du pack par rapport au manchon
d’emballage (1).
[0027] De même le film peut être soumis à des opéra-
tions aptes à créer des zones de préhension (11) pour
faciliter le transport de l’ensemble.
[0028] Pour faciliter l’accès aux récipients (P), le film
peut présenter des lignes de prédécoupe ou autres agen-
cements, aptes à faciliter son déchirement.
[0029] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion, en particulier on souligne et on rappelle l’aspect qua-

litatif de l’emballage obtenu.

Revendications

1. Utilisation d’un film en matière plastique (1) pour le
groupage et le conditionnement de récipients, le film
(1) étant à base de polyéthylène et présentant des
caractéristiques mécaniques aptes à lui permettre
de garder des lignes de pliage pour constituer un
manchon ou étui de forme générale sensiblement
parallélépipédique, apte à enserrer et à envelopper
le corps volumétrique résultant du groupage desdits
récipients.

2. Utilisation d’un film en matière plastique selon la re-
vendication 1, caractérisée en ce que le film plas-
tique est un polyéthylène haute densité recyclable,
d’une épaisseur comprise entre 100 et 200 P envi-
ron, d’une rigidité, dans le sens travers, comprise
entre 200 et 240 daN/cm2 environ, ledit film ne pré-
sentant pas de mémoire élastique.

3. Utilisation d’un film en matière plastique selon la re-
vendication 2, caractérisée en ce que le film est
facilement déchirable sous un effort d’arrachement
inférieur à 1cN/P.

4. Utilisation d’un film en matière plastique selon la re-
vendication 2, caractérisée en ce que l’épaisseur
du film est de 180 P.

5. Utilisation d’un film en matière plastique selon la re-
vendication 2, caractérisée en ce que la rigidité du
film, dans le sens travers, est de 220 daN/cm2.

6. Utilisation d’un film en matière plastique selon la re-
vendication 1, caractérisée en ce que le manchon
résulte de plusieurs opérations de pliage exécutées
à partir d’un flan, dont les bords en chevauchement
sont assemblés par thermosoudure ou collage.

7. Utilisation d’un film en matière plastique selon la re-
vendication 1, caractérisée en ce que le film est
imprimable.

8. Utilisation d’un film en matière plastique selon la re-
vendication 1, caractérisée en ce que le film (1),
après conformation du manchon, est soumis, au ni-
veau de ses extrémités ouvertes, à une opération
de thermosoudure apte à former des aspérités (1k)
de retenue en translation des récipients.

9. Utilisation d’un film en matière plastique selon la re-
vendication 1, caractérisée en ce que le film (1) est
soumis à des opérations aptes à créer des zones de
préhension du manchon pour le transport du condi-
tionnement.
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10. Utilisation d’un film en matière plastique selon la re-
vendication 1, caractérisée en ce que le film (1) est
soumis à des opérations aptes à faciliter le déchire-
ment du conditionnement.
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